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PLAN DES SÉANCES 
 

 

Séance 1. Introduction : maîtriser et rendre opérant ses classiques 

 

Séance 2. Développement d’une discipline. La sociologie comme science 

Texte : Max Weber, « Les trois types de la domination légitime (1922) », Sociologie, vol.5, 

n°3, 2014, pp. 291-302 

Cas de la séance 2 : Auguste Comte – La philosophie du positivisme 

 

Séance 3. Diversité des courants de la sociologie contemporaine 

Texte : Talcott Parsons, The Structure of Social Action, The Free Press, New York, 1967 

(première édition : 1937) - préface et introduction 

Cas de la séance 3 : Theodor Adorno – L’industrie culturelle 

 

Séance 4. Le lien social à l’ère des réseaux 

Texte : Dominique Cardon, « Réseaux sociaux de l’Internet », Communications, vol.1, n°88, 

2011, pp. 141-148 

Cas de la séance 4 : Pierre Bourdieu – Capital culturel, social, symbolique et économique 

 

Séance 5. Genre et famille 

Texte : Anne-Charlotte Husson, « ‘Théorie du genre’ et controverses d’égalité en France », 

Romanica Silesiana, vol.8, n°1, 2013, pp. 49-58 

Cas de la séance 5 : Friedrich Engels – Aux origines d’une sociologie critique de la famille 

 

Séance 6. Les classes sociales en mouvement 

Texte : Louis Chauvel, « Le retour des classes sociales ? », Revue de l’OFCE, vol.4, n°79, 

2001, pp. 315-359 

Cas de la séance 6 : Karl Marx – De la classe en soi à la classe pour soi 

 

Séance 7. L’espace urbain comme objet sociologique 

Texte : Henri Lefebvre, « Le droit à la ville », L’Homme et la société, n°6, 1967, pp. 29-35 

Cas de la séance 7 : Michel Foucault – La ville, espace du biogouvernement 

 

Séance 8. Les marges. Sociologie de la déviance 

Texte : Serge Paugam, « Science et conscience de la pauvreté », L'Économie politique, n°26, 

2005, pp. 66-79 

Cas de la séance 8 : Howard Becker – Insiders et outsiders 

 

Séance 9. Le travail comme rapport social 

Texte : Danièle Linhart, Robert Linhart et Anna Malan, « Syndicats et organisation du travail : 

un rendez-vous manqué », Sociologie et sociétés, vol. 30, n°2, 1998, pp. 175–188 

Cas de la séance 9 : Michel Crozier - Le Phénomène bureaucratique 
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Séance 10. Cultures et croyances au prisme de la sociologie 

Texte : Emile Durkheim, Les formes élémentaires de la vie religieuse, Paris, Presses 

universitaires de France, 1968 (première édition : 1912), pp. 13-29 

Cas de la séance 10 : Claude Lévy-Strauss – L’ethnocentrisme 

 
 

 

 

MODE DE VALIDATION DES TRAVAUX DIRIGÉS 

 

 

 

 

Deux notes d’oral :  

 Il s’agit d’un exposé collectif qui ne doit pas dépasser 20 minutes. Ils auront lieu de la 

séance 2 à la séance 10, séance 8 exceptée. 

 Les groupes d’exposé seront également chargés d’organiser une présentation de cas d’une 

durée de 10 à 15 minutes. Cette présentation portera sur un auteur particulier. Il s’agira 

d’utiliser les concepts du cours et du TD pour qualifier un régime politique. 

 Dans les deux cas, un rendu écrit (problématique, plan et bibliographie dans le cas de 

l’exposé, notes pour l’étude de cas) devra être rendu par mail, au format PDF, avant la 

séance. 

 

Une note d’écrit : 

 Chaque étudiant aura à rendre un plan détaillé problématisant la thématique de la séance 

(introduction entièrement rédigée, titre des parties et des sous-parties, idées principales non 

rédigées), lors de la séance définie selon les groupes. Il sera possible de rendre un plan 

détaillé supplémentaire en cas de note inférieure à la moyenne. 

Ce rendu se fait soit en version imprimée lors de la séance, soit au format PDF, par mail, 

avant la séance. 

Le format maximum autorisé est de deux pages (Time News Roman taille 12, interligne 

standard). Les rendus dépassant ce format ne seront pas pris en compte. 

 

 La lecture des textes est bien sûr obligatoire et il est vivement conseillé de réaliser une fiche 

de lecture lors de chaque séance pour intégrer et conserver les points essentiels abordés 

durant le cours et le TD. 

 

 

 

 

Rappel : 

 La présence aux travaux dirigés est obligatoire. Chaque absence non justifiée sera 

sanctionnée par le retrait d’un point sur la moyenne générale obtenue aux travaux dirigés.  

 Il est attendu de chaque étudiant une participation active lors des différentes séances. 

Celle-ci pourra faire l’objet d’une majoration ou d’une minoration d’un à deux points sur la 

moyenne de TD 
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Répartition du travail par groupe  

 

Groupe 1 : exposé séance 2, Cas séance 4, plan séance 9 

Groupe 2 : exposé séance 3, Cas séance 8, plan séance 7 

Groupe 3 : exposé séance 4, Cas séance 6, plan séance 8 

Groupe 4 : exposé séance 5, Cas séance 7, plan séance 3 

Groupe 5 : exposé séance 6, Cas séance 9, plan séance 4  

Groupe 6 : exposé séance 7, Cas séance 10, plan séance 5  

Groupe 7 : exposé séance 8, Cas séance 2, plan séance 6 

Groupe 8 : exposé séance 9, Cas séance 3, plan séance 7 

Groupe 9 : exposé séance 10, Cas séance 5, plan séance 2 

 

Cas de la séance 2 : Auguste Comte – La philosophie du positivisme 

Cas de la séance 3 : Theodor Adorno – L’industrie culturelle 

Cas de la séance 4 : Pierre Bourdieu – Capital culturel, social, symbolique et économique 

Cas de la séance 5 : Friedrich Engels – Aux origines d’une sociologie critique de la famille 

Cas de la séance 6 : Karl Marx – De la classe en soi à la classe pour soi 

Cas de la séance 7 : Michel Foucault – La ville, espace du biogouvernement 

Cas de la séance 8 : Howard Becker – Insiders et outsiders 

Cas de la séance 9 : Michel Crozier - Le Phénomène bureaucratique 

Cas de la séance 10 : Claude Lévy-Strauss – L’ethnocentrisme 

 

 

 

 

 


